
ÉTAT DE L'INSTALLATION INTÉRIEURE ÉLECTRICITÉ
(INSTALLATION DE PLUS DE 15 ANS)

- Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état de l’installation

intérieure d’électricité dans les immeubles à usage d’habitation

- Fascicule de documentation FD C 16-600 de juin 2015  

- Arrêté du 10 août 2015, modifiant l’arrêté du 8 juillet 2008 modifié définissant le modèle et la méthode

de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité dans les immeubles à usage d’habitation. 

N° Dossier : ELECTRICITE-1409213 CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE SCI EOLE
Date de visite : 21/03/2022
Date d'émission du rapport : 23/03/2022

A. DÉSIGNATION DU OU DES IMMEUBLES BÂTI(S)
Département : LOT ET GARONNE
Commune : 47110 SAINTE LIVRADE SUR LOT
Adresse  
N° de rue, voie : 1 rue des Ecoles 
Lieu-dit :

Référence cadastrale
Section : NC
Parcelle : Non communiqué(e)
Lot : Non communiqué(e)

Désignation et situation du lot de (co)propriété :
Immeuble ancien en état d abandon devant être classé d'insalubre.

Type d'immeuble : □ Appartement    ■ Maison individuelle
Année de construction : 1900
Distributeur d'électricité : EDF
Année de l'installation électrique : Non communiqué

B. IDENTIFICATION DU DONNEUR D’ORDRE

Nom : Monsieur  
Prénom :  
Adresse : 57 Cr Victor Hugo, 47000 Agen - 47000- AGEN
Qualité du donneur d’ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Donneur d'ordre

C. IDENTIFICATION DE L'OPÉRATEUR

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : LCP CERTIFICATION 23 bis rue Thomas 
EDISON , 33610 CANEJAN.
Je soussigné, Prénom : José Nom : RUIZ DIEZ
déclare, ce jour, détenir la certification de compétence délivrée par LCP CERTIFICATION pour le domaine : « Electricité »
Certification N° : 136 valide jusqu'au : 06/11/2023
Cette information est vérifiable auprès de :
LCP CERTIFICATION 23 bis rue Thomas EDISON , 33610 CANEJAN - Tél. 0805380666  - Site internet :  « lcp-certification.fr »

Nom, prénom M. RUIZ DIEZ

Prénom : José

Nom et raison sociale de 
l'entreprise :

DIAG AUDIT AQUITAINE 

Adresse  de l'entreprise : 12 rue Fleurus 47000 AGEN

N° Siret : 80294448800013
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Désignation de la 
compagnie d'assurance :

ALLIANZ

N° de police : 55206398
Date de validité de

la police :
22/06/2022

Certification de compétence
délivré par :

LCP 
CERTIFICATI
ON

le : 07/11/2018 Pièces jointe :
Copie des attestations 
d'assurance et de 
compétences en annexe

Norme méthodologique ou spécification technique utilisée :  Norme  FD C 16-600 de juin 2015

D. LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU DIAGNOSTIC

Le diagnostic porte uniquement sur l’ensemble de l’installation intérieure d’électricité à basse tension des
locaux à usage d’habitation située en aval de l’appareil général de commande et de protection de cette
installation. Il ne concerne pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels
d’utilisation fixes, destinés à être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations de production
d’énergie électrique du générateur jusqu’au point d’injection au réseau public de distribution d’énergie ou au
point de raccordement à l’installation intérieure. L’intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur
les constituants visibles, visitables de l’installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue, sans
déplacement de meubles ni démontage de l’installation électrique (hormis le démontage des capots des
tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles : des éléments
dangereux de l’installation intérieure d’électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :

• les parties de l’installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre
ou masquées par du mobilier), non visibles ou non démontables ou nécessitant un démontage ou une
détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries,
éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;

• les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
• inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la

section des conducteurs sur toute la longueur des circuits.

E. SYNTHÈSE DE L'ÉTAT DE L'INSTALLATION INTÉRIEURE D'ÉLECTRICITÉ

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées lors du diagnostic
□ L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l’objet de constatations diverses.

□ L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l’objet de constatations diverses.

□ L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les supprimer 
en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle (s) présente 
(nt). L’installation ne fait pas l’objet de constatations diverses.

■ L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les supprimer 
en consultant dans les meilleurs délais par un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les dangers qu’elle(s) 
présente(nt). L’installation fait également l’objet de constatations diverses.

E.2. Les domaines faisant l’objet d’anomalies sont :
1. ■ L’appareil général de commande et de protection et son accessibilité.

2. ■ La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de 
mise à la terre.

3. ■ La prise de terre et l’installation de mise à la terre.

4. ■ La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

5. ■ La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

6. ■ Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

7. ■ Des matériels électriques présentant des risques de contact direct.

8.1. ■ Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage.

8.2. ■ Des conducteurs non protégés mécaniquement.

9. □ Des appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative.

10. □ La piscine privée, ou le bassin de fontaine.

E.3. Les constatations diverses concernent :
□ Des installations, parties d’installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic

□ Des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés

■ Des constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement
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F. ANOMALIES IDENTIFIÉES

N° article (1) Libellé des anomalies N° article (2) Libellé des mesures
compensatoires (3)

correctement mises en
œuvre

B1.3 c
Le dispositif assurant la coupure d’urgence ne permet pas de 
couper l’ensemble de l’installation électrique.

B1.3 g
Le dispositif assurant la coupure d’urgence est placé à plus 
de 1,80 m du sol fini et n’est pas accessible au moyen de 
marches ou d’une estrade. 

B2.3.1 b
Le (les) dispositif(s) de protection différentielle ne comporte 
(ne comportent) aucune indication sur son (leur) courant 
différentiel résiduel assigné (sensibilité).

B2.3.1 c
L’ensemble de l’installation électrique n’est pas protégé par 
au moins un dispositif de protection différentielle.

B2.3.1 h
Au moins un dispositif de protection différentielle ne 
fonctionne pas pour son seuil de déclenchement.

B2.3.1 i
La manoeuvre du bouton test du (des) dispositif(s) de 
protection différentielle n’entraîne pas (son) leur 
déclenchement

B2.3 2 a

L’installation électrique, située entre les bornes aval du 
DISJONCTEUR de branchement non différentiel et les bornes
aval du (des) dispositif(s) de protection différentielle 
protégeant l’ensemble de l’installation électrique, n ’est pas de
classe II ou ne présente pas une isolation équivalente à la 
classe II

B3.3.1 b
Une canalisation métallique de liquide ou de gaz est utilisé 
comme prise de terre.

B3.3.1 c Les prises de terre du bâtiment ne sont pas interconnectées.
B3.3.2 a Il n’existe pas de conducteur de terre.

B3.3.4 a

La CONNEXION à la LIAISON EQUIPOTENTIELLE 
principale d’au moins une CANALISATION métallique de gaz,
d’eau, de chauffage central de conditionnement d’air, ou d’un 
élément CONDUCTEUR de la structure porteuse du bâtiment 
n’est pas assurée (résistance de continuité > 2 ohms)

B3.3.4 b
La section du conducteur de la liaison équipotentielle 
principale est insuffisante.

B3.3.4 d
Au moins une CONNEXION visible du CONDUCTEUR de la 
LIAISON EQUIPOTENTIELLE principale sur les ELEMENTS 
CONDUCTEURS n’assure pas un contact sûr et durable.

B3.3.5 a1 Il n’existe pas de conducteur principal de protection.

B3.3.5 b1
La section du conducteur principal de protection est 
insuffisante.

B3.3.5 c

Les éléments constituant le CONDUCTEUR PRINCIPAL DE 
PROTECTION ne sont pas appropriés (utilisation de 
CANALISATIONs métalliques de liquides, de gaz, ou de 
conditionnement d’air)

B3.3.5 d

La valeur mesurée de la résistance de continuité du 
CONDUCTEUR PRINCIPAL DE PROTECTION, entre la 
borne ou barrette principale de terre et son point de 
CONNEXION au niveau de la barrette de terre du TABLEAU 
DE REPARTITION, est > 2 ohms

B3.3.6 a1
Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de 
broche de terre

B3.3.6 a2
Au moins un socle de prise de courant comporte une broche 
de terre non reliée à la terre

B3.3.6 a3
Au moins un CIRCUIT (n’alimentant pas des socles de prises 
de courant) n’est pas relié à la terre

B3.3.7 a
Au moins un CONDUIT métallique en montage apparent ou 
encastré, comportant des CONDUCTEURs, n’est pas relié à 
la terre

B3.3.7 b
Il existe des conduits métalliques en montage apparent ou 
encastré dans le local (les locaux) contenant une baignoire ou
une douche

B4.3 a1
Au moins un CIRCUIT n’est pas protégé, à son origine, contre
les surcharges et les courts-circuits

B4.3 a2
Au moins un dispositif de PROTECTION CONTRE LES 
SURINTENSITES n’est pas placé sur un CONDUCTEUR de 
phase

B4.3 b

Le type d’au moins un FUSIBLE ou un DISJONCTEUR n’est 
plus autorisé (fusible à tabatière, à broches rechargeables, 
COUPE-CIRCUIT A FUSIBLE de type industriel, 
DISJONCTEUR réglable en courant protégeant des 
CIRCUITs terminaux)

B4.3 c
Plusieurs CIRCUITs disposent d’un CONDUCTEUR NEUTRE
commun dont les CONDUCTEURs ne sont pas correctement 
protégés contre les surintensités
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B5.3 a

Locaux contenant une baignoire ou une douche : la continuité 
électrique de la LIAISON EQUIPOTENTIELLE 
supplémentaire, reliant les ELEMENTS CONDUCTEURS et 
les MASSEs des MATERIELs ELECTRIQUEs, n’est pas 
satisfaisante (résistance > 2 ohms)

B5.3 b Locaux contenant une baignoire ou une douche : la section de
la partie visible du CONDUCTEUR de LIAISON 
EQUIPOTENTIELLE supplémentaire est insuffisante

B6.3.1 a

Local contenant une baignoire ou une douche : l'installation 
électrique ne répond pas aux prescriptions particulières 
appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est 
installé le MATERIEL ELECTRIQUE et les caractéristiques de
ce dernier – respect des règles de protection contre les chocs 
électriques liées aux zones)

B7.3 a
L’ENVELOPPE d’au moins un matériel est manquante ou 
détériorée

B7.3 b L’isolant d’au moins un CONDUCTEUR est dégradé

B7.3 d
L’installation électrique comporte au moins une CONNEXION 
avec une partie active nue sous tension accessible

B7.3 e
L’installation électrique comporte au moins un dispositif de 
protection avec une partie active nue sous tension accessible

B8.3 a
L’installation comporte au moins un MATERIEL 
ELECTRIQUE vétuste

B8.3 b
L’installation comporte au moins un MATERIEL 
ELECTRIQUE inadapté à l’usage

B8.3 e

Au moins un CONDUCTEUR isolé n’est pas placé sur toute 
sa longueur dans un conduit, une goulotte, une plinthe ou une
huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu’à sa 
pénétration dans le MATERIEL ELECTRIQUE qu’il alimente

En cas d'anomalie(s) identifiée(s) ci-dessus, nous vous recommandons de faire appel dans les meilleurs délais à
un installateur électricien qualifié.

(1) Référence des anomalies selon la norme FD C16-600
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme FD C16-600 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les
règles fondamentales de sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit
techniques, soit administratives. Le n° d’article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en
regard de l’anomalie concernée.

G.1. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

N° article (1) Libellé des informations

B11 a3 Aucun dispositif différentiel à haute sensibilité  ≤ 30 mA.
B11 b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur.
B11 c2 Au moins un socle de prise de courant n'a pas un puits de 15 mm.

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme  FD C16-600

G.2. CONSTATATIONS DIVERSES

N° article (1) Libellé des constatations diverses

B3.3.1 d Valeur de la résistance de la prise de terre adaptée au(x) dispositif(s) différentiel(s)
(1) Référence des informations complémentaires selon la norme  FD C16-600

H. IDENTIFICATION DES PARTIES DU BIEN (PIÈCES ET EMPLACEMENT) N'AYANT PU ÊTRE VISITÉS ET JUSTIFICATION

Parties du bien (pièces et
emplacement)

Justifications

Plancher bas dont les interfaces sont 
inaccessibles "présence de revêtement de 
type, moquette, parquet, carrelage, fientes de 
pigeons  etc....

Le propriétaire  n a pas souhaité effectuer le retrait des éléments occultant la structure  et permettre 
ainsi à l expert un controle des matériaux

Interface revêtement de sol, impossibilité 
technique de controler , présence de fientes de 
pigeons

Le propriétaire  n a pas souhaité effectuer le retrait des éléments occultant la structure et permettre 
ainsi à l expert un controle des matériaux
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Interfaces entre les revetements muraux et les 
éléments de structures des murs , cloisons, 
coffrage, equipement divers, mobilier fixés, 
plinthes, papier peints,faience,lambris bois et 
pvc, cimèses,cadre bois etc......

Le propriétaire  n a pas souhaité effectuer le retrait des éléments occultant la structure  et permettre 
ainsi à l expert un controle des matériaux

CONSEQUENCES ENCOURUES PAR LE PROPRIETAIRE SUR L  ES PARTIES DU BIEN   (PIÈCES ET EMPLACEMENTS)   N'AYANT
PU ÊTRE VISITÉES

Nous vous rappelons que sur les parties du bien listées ci-dessus, dans le cas de présence d'anomalies constatées ultérieurement, 
notre responsabilité ne saurait être recherchée, contrairement à celle du propriétaire.
Il en est de même pour tout devoir de conseil que nous aurions pu apporter sur ces parties . 

Cependant nous nous tenons à la disposition du propriétaire, pour à sa requête expresse, contrôler les parties du bien 
n'ayant pu être visitées.
Dans cette hypothèse, il devra mettre à notre disposition, tout accès ou autorisations nécessaires *.

*en sus du coût initial seront facturés les frais de déplacement  (indemnité kilométrique + temps de trajet).

Dans le cadre du périmètre de ma mission, en dehors des parties du bien (pièces et emplacements) que j'ai visitées et celles 
listées dans le paragraphe H du présent rapport, à la question : 

– « En existe-t-il d'autres ? », le propriétaire ou son représentant m'a répondu que non.

DEVOIRS DE CONSEILS
Le devoir de conseil peut porter sur toute remarque ou observation n’entrant pas dans l’objet de la présente mission, mais mise en 
évidence par un simple coup d’œil du Technicien en Diagnostic Immobilier dès lors qu’elle entre dans un des ses champs de 
compétences.

Ouvrages, locaux, zones,
éléments, appareils... concernés

Tierce(s) constatation(s) et conseil(s), recommandation(s) pouvant en découler :

L expert attire l attention sur l état de délabrement et d'insalubrité du bien dont l installation électrique présente est  déclarée non conforme.
L expert recommande avant toute remise en service de l ensemble des fluides et à réception de ce rapport de faire effectuer une 
désinfection du soite et une remise aux normes complète. Si cette recommandation n est pas appliquée , la responsabilité de l expert ne 
pourra être retenue dans le cas d apparition d anomalies supplémentaires ou d'incident 

DATES DE VISITE ET D'ÉTABLISSEMENT DE L'ÉTAT

Visite effectuée le : 21/03/2022

État rédigé à AGEN le 23/03/2022

Nom :  M. RUIZ DIEZ Prénom : José

CACHET  DE L'ENTREPRISE ET SIGNATURE DU TECHNICIEN

Nota 1 (article L271-6 du CCH)
Le diagnostiqueur immobilier déclare : 

– n’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son 
mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements 
pour lesquels il lui est demandé d'établir son rapport de mission.
– avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de sa responsabilité en raison de ses 
interventions.
– que le présent rapport est établi par lui même présentant des garanties de compétence et disposant d'une organisation et de 
moyens appropriés.
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ANNEXES

E. SYNTHÈSE DE L'ÉTAT DE L'INSTALLATION INTÉRIEURE D'ÉLECTRICITÉ

E.1 – Installations, parties d’installation ou spécificités non couvertes
Les installations, parties de l’installation ou spécificités cochées ou mentionnées ci-après ne
sont pas couvertes par le présent DIAGNOSTIC :

a) □ installation ou partie d’installation consacrée à la production d’énergie électrique du générateur jusqu’au point 
d’injection : préciser le type de production (photovoltaïque,
éolien, etc.)

b1) □ poste à haute tension privé et installation à haute tension éventuellement (installations haute et basse tension situées dans 
le poste à haute tension privé)

b2) □ les spécificités de l’installation raccordée au réseau public de distribution par l’intermédiaire d’un branchement en puissance 
surveillée

c) □ installation ou partie d’installation soumise à d’autres réglementations (code du travail, établissement recevant du public, etc.) :
préciser les locaux concernés et le type
d’exploitation

d) □ le logement étant situé dans un immeuble collectif d’habitation :

□ installation de mise à la terre située dans les parties communes de l’immeuble collectif d’habitation (prise de terre, 
conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection et la 
ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l’immeuble d’habitation) : existence

□ le ou les dispositifs différentiels : adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant différentiel-
résiduel assigné (sensibilité)

□ parties d’installation électrique situées dans les parties communes alimentant les appareils d’utilisation placés dans la 
partie privative : état, existence de l’ensemble des mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées

E.2 - Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés :
N° article (1) Libellé des points de contrôle

n’ayant pu être vérifiés selon norme
FD C16-600 – Annexe C

Motifs(2)

Néant
Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n’ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points
par un installateur électricien qualifié ou par un organisme d’inspection accrédité dans le domaine de l’électricité , ou,
si l’installation électrique n’était pas alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l’installation sera
alimentée
(1) Références des numéros d’article selon norme FD C16-600 – Annexe C
(2) Les motifs peuvent être, si c’est le cas :
• « Le tableau électrique est manifestement ancien : son ENVELOPPE (capot), s’il est démonté, risque de ne pouvoir être 
remonté sans dommage. »
• « Les supports sur lesquels sont fixés directement les dispositifs de protection ne sont pas à démonter dans le cadre du 
présent DIAGNOSTIC : de ce fait, la section et l’état des CONDUCTEURS n’ont pu être vérifiés . »
• « L’installation ou une ou plusieurs parties de celle-ci n’étai(en)t pas alimentée(s) en électricité le jour de la visite. »
• « Le(s) courant(s) d’emploi du (des) CIRCUIT(s) protégé(s) par le(s) INTERRUPTEUR(s) différentiel(s) ne peu(ven)t pas 
être évalué(s).»
• « L’installation est alimentée par un poste à haute tension privé qui est exclu du domaine d’application du présent 
DIAGNOSTIC et dans lequel peut se trouver la partie de l’installation à vérifier »
• « La nature TBTS de la source n’a pas pu être repérée. »
• « Le calibre du ou des dispositifs de PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES est > 63 A pour un DISJONCTEUR ou
32A pour un fusible. »
• « Le courant de réglage du DISJONCTEUR de branchement est > 90 A en monophasé ou > 60 A en triphasé. »
• « La méthode dite « amont-aval » ne permet pas de vérifier le déclenchement du DISJONCTEUR de branchement lors de 
l’essai de fonctionnement . »
• Les bornes aval du disjoncteur de branchement et/ou la canalisation d’alimentation du ou des tableaux électriques 
comportent plusieurs conducteurs en parallèle
• toute autre mention, adaptée à l’installation, décrivant la ou les impossibilités de procéder au(x) contrôle(s)
concerné(s).

E.3 - Constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement
a) □ « Il y a une étiquette sur le tableau situé (…) qui indique l’absence de prise terre. Il y a donc présomption de 
l’absence de cette dernière dans l’immeuble ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété »

b) □ « Il a été détecté une tension supérieure à 50 V sur le conducteur neutre lors de l’identification du ou des 
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conducteurs de phase ; il est recommandé de consulter un installateur électricien qualifié »

c) □ « L’installation électrique, placée en amont du disjoncteur de branchement et dans la partie privative, présente 
des parties actives sous tension accessibles. ; il est recommandé de se rapprocher du gestionnaire du réseau public de
distribution »

d) □ « L’installation électrique, placée en amont du disjoncteur de branchement et dans la partie privative, présente un 
(ou des) conducteur(s) non protégé(s) par des conduits ou goulottes. il est recommandé de se rapprocher du 
gestionnaire du réseau public de distribution »

e) □ « MATERIELS D’UTILISATION situés dans des parties privatives et alimentés depuis les parties communes ». 
Préciser la nature et la localisation des MATERIELS D’UTILISATION concernés et ajouter la (ou les) formule(s) 
appropriée(s) :

1. □ « Ces matériels sont alimentés en basse tension, mais le MATERIEL DE CLASSE I n’est pas relié à la 
terre ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété »

2. □ « Ces matériels ne sont pas alimentés en très basse tension de sécurité et sont alimentés par un (des) 
CIRCUIT(s) ne disposant pas de dispositif de commande et de
sectionnement placé dans le logement ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété »

3. □ « Ces matériels ne sont pas alimentés en très basse tension de sécurité et des matériels comportent des 
parties actives accessibles ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété »

4. □ « Ces matériels sont alimentés en Très Basse Tension, mais la nature de la source (Très Basse Tension 
de Sécurité) n’a pas pu être identifiée »

g) ■ « La valeur mesurée de la résistance de la PRISE DE TERRE depuis la partie privative n’est pas en adéquation 
avec la sensibilité du (ou des) dispositifs différentiels ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété »

h) □ « Il n’existe pas de DERIVATION INDIVIDUELLE DE TERRE au répartiteur de terre du TABLEAU DE 
REPARTITION en partie privative ; il est recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété »

i) □« La section de la DERIVATION INDIVIDUELLE DE TERRE visible en partie privative est insuffisante ; il est 
recommandé de se rapprocher du syndic de copropriété »

I. OBJECTIF DES DISPOSITIONS ET DESCRIPTION DES RISQUES ENCOURUS EN FONCTION DES ANOMALIES 
IDENTIFIÉES

Correspondance 
avec le groupe 
d’anomalies (1)

Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.1

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement permet 
d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de 
l’alimentation électrique. Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer 
cette fonction de coupure en cas de danger, d’incendie, ou d’intervention sur l’installation électrique.

B.2
Protection différentielle à l’origine de l’installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre 
les risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique. Son absence ou son 
mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.3
Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur 
un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. L’absence de ces 
éléments ou leur inexistence partielle, peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.4

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à 
cartouche fusible, à l’origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles 
électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts circuits. L’absence 
de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies.

B.5

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet 
d’éviter, lors d’un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, 
ce qui peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

B.6

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles 
de mise en œuvre de l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le 
risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain 
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.7

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont 
des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 
dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d’un capot, matériels 
électriques cassés, etc.) présentent d’importants risques d’électrisation, voire d’électrocution.

B.8

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques lorsqu’ils sont trop 
anciens n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne 
possèdent plus un niveau d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage que l’on veut en faire,
ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants 
risques d’électrisation, voire d’électrocution.

B.9 Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives : 
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Lorsque l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact 
d’une personne avec la masse d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être 
la cause d’électrisation, voire d’électrocution.

B.10

Piscine privée : les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements 
associés à la piscine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de 
la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

(1) Référence des anomalies selon la norme FD C16-600

J. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Correspondance 
avec le groupe 
d’anomalies (2)

Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.11

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la mise hors tension de l’installation électrique ou du
circuit concerné, dès l’apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas 
notamment lors de la défaillance occasionnelle des mesures classiques de protection contre les 
chocs électriques (tels que l'usure normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut 
d’entretien, etc.).
Socles de prise de courant de type à obturateurs : L'objectif est d'éviter l’introduction, en 
particulier par un enfant, d’un objet dans une alvéole d’un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l’électrisation, voire l'électrocution.
Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise
de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au ment de l'introduction des fiche 
mâles non isolées d'un cordon d'alimentation.

(2) Référence des informations complémentaires selon la norme FD C16-600
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